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Conseil Municipal du  
Mardi 05 décembre 2022 

PROCÉS VERBAL 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué le 30 novembre 2022, s’est 
réuni le 05 décembre 2022 à 20h30 sous la Présidence de  

Madame Marie-Renée DESROSES – Maire de Civaux 

Madame le Maire procède à l’appel à 20h35 
 

PRÉSENTS : 
 

ADJOINTS : 

Messieurs Adrien PAGÉ 
 

CONSEILLER DÉLÉGUÉ : 

Monsieur Yanick BEUDAERT 
 

CONSEILLER(E)S : 

Mesdames Roselyne LE FLOC’H, Nadia LASNIER, Christine BEGOIN, Graziella 
NOUET, Séverine FREGEAI et Céline FIBICH 

Messieurs Amar BELHADJ, Bruno MALLET, David BONNEAU et Sébastien 
RINGENWALD 

 

CONSEILLER(E)S EXCUSÉ(E)S : 

Monsieur Bruno COURAULT  
Madame Katia DUCROS 

 

POUVOIRS : 

Mme Katia DUCROS donne pouvoir à Mme Séverine FREGEAI 
M. Bruno COURAULT donne pouvoir à M. Adrien PAGÉ 

 
************ 

 

Le quorum étant atteint, 
Madame le Maire débute la séance à 20h40 
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I/ DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Madame Séverine FREGEAI est désignée en cette qualité. 
  
A l’UNANIMITÉ des voix 
 
 

II/ SEANCE A HUIS-CLOS  
 
Sans objet 
 
 

III/ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL 
MUNICIPAL EN DATE DU 07 NOVEMBRE 2022 

 
APPROUVÉ à l’unanimité des voix 
 
 

IV/ DECISIONS DU MAIRE  
 
Sans objet 
 

 

V/ MARCHÉS PUBLICS 

 

DELIBERATION N°2022-12-01 - VERT MARINE – ATTRIBUTION DE LA 

NOUVELLE D.S.P. : 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que la délégation de service 
public pour l’exploitation du Complexe multi-activités ABYSSEA doit arriver à 
terme le 31 décembre 2022. 
 
Dans le cadre de ce dispositif contractuel, le délégataire dispose d’une 
autonomie de gestion qui se caractérise notamment par le fait qu’il recrute et 
dirige un personnel qui lui est propre, et gère ses propres moyens d’exploitation, 
tant au plan de l’investissement que de l’organisation de l’entreprise. 
 
Dans la mesure où ce mode de gestion du service s’est avéré satisfaisant par le 
passé, et répond aux objectifs de performance du service public pour l’avenir, il 
est envisagé de le reconduire. 
 
L’amortissement des investissements envisagés serait réalisé sur une durée 
contractuelle de douze (12) ans à compter du 1er janvier 2023. 
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La délégation de service public donnera lieu au paiement annuel par le 
délégataire d’une redevance de mise à disposition égale à 150.000 euros hors 
taxes, assortie d'une part variable fonction de son chiffre d'affaires hors taxes 
telle que visée au projet de contrat. 
 
Dans le respect du principe selon lequel l’exploitation est réalisée aux risques et 
périls du délégataire, le versement d’une subvention d’exploitation pourra 
chaque année, par délibération motivée, sur demande du délégataire et sur 
présentation des pièces justificatives, être décidé par le Conseil municipal, qui 
tiendra compte de l’importance des infrastructures et des contraintes imposées 
au délégataire, tant concernant l’espace piscine qui relève principalement du 
service public administratif concédé que concernant les espaces plongée, bien-
être de type fitness aquatique, fitness sec, bowling et squash, s’agissant de pôles 
dont les services proposés sont accessoires à l’exploitation du service public 
principal ci-dessus visé et dont le modèle économique en est à ce titre tributaire, 
de sorte que pèsent sur l’ensemble des pôles du site les sujétions du service 
public administratif local concédé. 
 
L’expression du partenariat étroit entre les parties compte tenu du caractère 
administratif du service public concédé, concrétisée notamment par l’exactitude 
et la sincérité des justificatifs produits aux échéances convenues par le 
délégataire dans l’exécution de ses missions, permettra aux parties de tenir 
compte avec précision d’une évolution à la baisse des charges d’exploitation du 
délégataire dans l’évaluation de la contribution de compensation, et les invitera 
en cas de hausse à faire une application systématique de la clause de rencontre 
prévue au contrat. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, de se prononcer favorablement sur le principe d’un 
renouvellement d’une délégation de service public pour une durée 
nécessaire à l’amortissement des investissements réalisés pour 
l’exploitation des ouvrages et l’exécution du contrat, soit douze (12) ans, 
pour assurer les opérations d’exploitation du Complexe multi-activités 
ABYSSEA ; de se prononcer favorablement sur les termes et conditions du 
contrat de délégation de service public soumis à délibération, et transmis le 
18 novembre 2022 par courriel, en application de l’article L1411-7 du Code 
Général des Collectivités Territoriales et d’autoriser Madame le Maire à 
signer avec la société VERT MARINE le contrat de délégation de service 
public dont la prise d’effet entre les parties interviendra au 1er janvier 2023 
et de procéder à la réalisation des formalités de publicité obligatoires en 
considération de la valeur estimée du marché. 

 

 

DELIBERATION N°2022-12-02 - PRO IMPEC – PROLONGATION DE 

MARCHÉ : 

 
Madame le Maire rappelle à l’Assemblée que par délibération n° 01 du 17 
décembre 2019, le conseil municipal a décidé de procéder au choix de 
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l’entreprise PRO IMPEC pour devenir titulaire du marché de nettoyage des locaux 
et des vitres sur le patrimoine de la commune. 
 
Considérant que la prolongation du contrat en cours jusqu’au 31 mars 2023 
répond à un motif d’intérêt général, et ne constitue pas une modification 
substantielle, notamment en ce qu’elle ne remplit aucune condition de l’article 
R.3135 – 7 du code de la commande publique susvisé. 
 
Elle n’introduit pas des conditions qui, si elles avaient figuré dans la procédure de 
passation initiale, auraient attiré davantage de participants ou permis 
l’admission de candidats ou soumissionnaires autres que ceux initialement admis 
ou le choix d’une offre autre que celle initialement retenue. 
Elle ne modifie pas l’équilibre économique de la concession en faveur du 
concessionnaire d’une manière qui n’était pas prévue dans le contrat de 
concession initial. 
Elle n’étend pas considérablement le champ d’application du contrat de 
concession. 
Elle n’a pas pour effet de remplacer le concessionnaire. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’approuver la prolongation du contrat de prestations de 

nettoyage des locaux et des vitres sur le patrimoine de la commune de 

Civaux établi entre la commune et la société PRO IMPEC, jusqu’au 31 mars 

2023 et d’autoriser le Maire à signer l’avenant n°2 de prolongation portant 

la fin d’exécution de la délégation de service public au 31 mars 2023 inclus. 

 

 

VI/ INTERCOMMUNALITÉ 

 

DELIBERATION N°2022-12-03 - BONS-VACANCES CPA LATHUS ET 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA CCVG : 

 

La Communauté de Communes Vienne et Gartempe participe financièrement 
aux séjours des enfants du territoire aux camps d’été (juillet et août) organisés 
par le CPA Lathus, sous forme de bons-vacances. 
 
Cette année, il est proposé aux communes de se prononcer sur leur participation 
pour la seule année 2023, ou de choisir de délibérer pour trois ans, c’est-à-dire 
pour les années 2023 à 2025 incluses. 
 
A la fin de la saison estivale, le CPA Lathus facture à la CCVG l’intégralité des 
bons-vacances, la part CCVG et la part des communes. 
La CCVG se chargera ensuite de facturer la part communale à chaque commune 
concernée par le dispositif. 
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• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’autoriser Mme le Maire à signer la convention de partenariat 

avec la CCVG, pour l’attribution de bons-vacances aux enfants de la 

commune, d’une valeur de 50 € chaque séjour au CPA, pendant trois ans, et 

de rembourser la part communale des bons-vacances à la CCVG et d’inscrire 

les crédits correspondants au budget. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Conseil municipal de Civaux 

Séance du 05 décembre 2022 

6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Conseil municipal de Civaux 

Séance du 05 décembre 2022 

7 

 

DELIBERATION N°2022-12-04 - EAUX DE VIENNE SIVEER - RAPPORT 

ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 2021 : 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5211-
39 ; 
 
Madame le Maire présente au Conseil le rapport annuel 2021 d’EAUX DE VIENNE 
- Siveer sur le prix et la qualité du Service Public de Prévention et de Gestion des 
Déchets (SPPGD), qui synthétise les principaux indicateurs techniques, financiers 
et sociaux du service. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’approuver le rapport annuel 2021 d’EAUX DE VIENNE - 

Siveer. 

 

 

VII/ ASSOCIATIONS : 

 

DELIBERATION N°2022-12-05 - AMIS DU PAYS DE CIVAUX - 

CONVENTION ENTRE L'ASSOCIATION ET LA COMMUNE POUR LA 

VENTE DU LIVRE « L’HOMME ET LA RIVIERE » AU MUSEE 

ARCHEOLOGIQUE : 

 

Madame le Maire présente à l’Assemblée délibérante la convention de dépôt-

vente, signée le 12 février 2015, qui lie la commune à l’Association des Amis du 

Pays de Civaux pour la vente, à l’époque, de livres, cartes postales et magnets, 

listés dans une annexe à la convention. 

 

Par cette convention, le Musée s’engage à respecter le prix de vente unitaire 

décidé par l’Association de chaque article déposé à la boutique du Musée 

archéologique. La commune s’engage à reverser la totalité du produit des ventes 

à l’Association, sans commission, sur demande des Amis du Pays de Civaux, ou au 

plus tard avant le terme de l’année budgétaire. A chaque fin d’année civile, 

l’inventaire des ventes est réalisé. 

 

L’Association a la possibilité, dans le cadre de cette convention valable un an 

mais reconductible tacitement, de proposer en dépôt-vente de nouveaux livres, 

cartes postales et objets.  

 

Chaque nouveau livre ou nouvel objet fait l’objet d’un avenant à la présente 

convention. 
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• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter cet avenant n°6 et d’autoriser Mme le Maire à le 

signer, ainsi que tous les avenants à venir concernant cette convention de 

dépôt-vente liant la commune et l’Association des Amis du Pays de Civaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VIII/ ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 

 

DELIBERATION N°2022-12-06 - ENGAGEMENT DE LA COMMUNE AU 

TITRE DU DISPOSITIF TERRITOIRES NUMERIQUES EDUCATIFS : 

 

Madame le Maire explique au Conseil que France 2030 dans son volet « 
numérique éducatif » se concentre sur le déploiement des « Territoires 
Numériques Educatifs ».  En s’appuyant sur 4 leviers, l’équipement, une offre 
logicielle de ressources mises à disposition des enseignants et des élèves, la 
formation des enseignants du public et du privé et la parentalité, il s’agit d’avoir 
une approche systémique du numérique éducatif pour :  

- Favoriser le développement de nouvelles pratiques pédagogiques au 

service de la réussite de tous ; 

- Intégrer les nouvelles technologies dans le quotidien de la classe, des 

cursus ou des sessions de formation et en accompagnant la 

transformation numérique induite ; 

- Utiliser ces outils pour réduire les inégalités de chance ou apporter une 

solution robuste et qualitative aux fractures territoriales (public empêché, 

campus connectés); 
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- Favoriser le développement professionnel des professeurs et des 

formateurs en diversifiant les modalités d'enseignement et de formation 

(enseignement hybride classe inversée, prise en charge des apprenants à 

besoins particuliers...) ;  

- Développer une culture numérique permettant un usage responsable du 

numérique ;   

- Associer les parents aux choix en matière de numérique et de développer 

la co-éducation. 

 

Le Département de la Vienne a déposé une candidature au titre de France 2030 

et a été retenu par l’Etat pour être chef de file en ce qui concerne les projets des 

communes, en sus de sa compétence relative aux collèges. Il assurera ainsi le lien 

entre la Caisse des Dépôts et Consignations et les communes, notamment pour 

le reversement des subventions et la justification des dépenses réalisées. 

Dans ce cadre, le Département de la Vienne a adopté un Règlement financier, du 

même type que celui applicable aux différents volets d’Activ’, intégrant les 

particularités du dispositif « Territoires Numériques Educatifs ». 

Le Conseil municipal prendra connaissance de ce règlement (annexé à la 

présente délibération) et des projets éligibles.  

Elle pourrait envisager de développer pour ses écoles :  

- un équipement numérique… (à développer), 

- un environnement d’accès aux services numériques; 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité : 

De s’engager dans le dispositif « Territoires Numériques Educatifs » dont le 

chef de file est le Département de la Vienne, 

D’accepter, en conséquence, de pouvoir bénéficier des subventions du 

fonds France 2030 par l'intermédiaire du Département et s’engage à 

respecter le règlement financier adopté par ce dernier et annexé à la 

présente délibération (annexe 1), 

D’autoriser, dans ce cadre, le maire à signer la lettre de mandat, annexée à 

la présente délibération (annexe 2), permettant au Département de la 

Vienne d’être l’intermédiaire entre la Commune et la Caisse des Dépôts et 

Consignations, 

Prend acte que  

o le dispositif se termine le 17 mai 2025,  

o la lettre de mandat devant donc être adressée au plus tard le 17 mai 

2024  
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o et les justificatifs de réalisation des projets de la commune devant 

être transmis au Département de la Vienne au plus tard le 1er mars 

2026. 
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IX/ CULTURE 

 

DELIBERATION N°2022-12-07 - MUSEE ARCHEOLOGIQUE – 

CONVENTION POUR LA REALISATION D’UN EVENEMENT PONCTUEL 

SUR LES PARCELLES EN GESTION DU CONSERVATOIRE SUR LE SITE « 

COTEAU DE BEAU PEU » : 

 
Madame le Maire expose à l’assemblée la convention proposée par le Conservatoire 
d’espaces naturels, ayant pour objet de définir les conditions d’accès aux parcelles dont 
le Conservatoire est propriétaire ou dispose la maitrise d’usage sur le site « Coteau de 
Beau Peu » (VALDIVIENNE), et les règles à respecter pour le bon déroulement de la 
Balade découverte des Orchidées organisée par le Musée archéologique de Civaux, le 
samedi 29 avril 2023 de 10h00 à 12h00. 
 
Le Conservatoire ne percevra aucune redevance ni indemnité d’occupation ou autre 
contrepartie pour la réalisation de l’évènement. 
 
La présente convention est établie pour une durée déterminée débutant à sa date de 
signature et finissant le 29 avril 2023 à 18h00. Toute modification apportée avant terme 
fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter les thermes de cette convention et d’autoriser Mme 

le Maire à la signer, ainsi que tous les avenants éventuels à venir 

concernant cette convention liant la commune et le Conservatoire 

d’espaces naturels Nouvel-Aquitaine. 
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X/ FINANCES 

 

DELIBERATION N°2022-12-08 - BUDGET PRINCIPAL - DECISION 

MODIFICATIVE N° 2 : 
 
• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’adopter la Décision Modificative n°2 de l’exercice 2022 au 
budget principal ci-dessous, ainsi que la nouvelle répartition de crédits par 
chapitre budgétaire en résultant et d’autoriser Mme le Maire à faire le 
nécessaire. 

 
Dépenses Recettes 

Article (Chap.) - Opération Montant 
Article (Chap.) - 

Opération 
Montant 

2313 (23) : Constructions 4 557 096.32 2313 (23) : Constructions 4 557 096.32 

 4 557 096.32  4 557 096.32 

 

Total Dépenses 4 557 096.32 Total Recettes 4 557 096.32 

 
 

DELIBERATION N°2022-12-09 - BUDGET ASSAINISSEMENT – 

DECISION MODIFICATIVE N°1 : 
 
• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’adopter la Décision Modificative n°1 de l’exercice 2022 au 
budget assainissement ci-dessous, ainsi que la nouvelle répartition de 
crédits par chapitre budgétaire en résultant et d’autoriser Mme le Maire à 
faire le nécessaire. 

 
INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 
Article (Chap.) - Opération Montant Article (Chap.) - Opération Montant 

2158 (21) – 108 : Autres install., 

matériel et. 
- 2 000.00 

021 (021) : Virement 

dépense de fonct. 
- 2000.00 

 - 2 000.00  - 2 000.00 

 

Total Dépenses - 2 000.00 Total Recettes - 2 000.00 

 
FONCTIONNEMENT 

Dépenses Recettes 

Article (Chap.) - Opération Montant 
Article (Chap.) - 

Opération 
Montant 

023 (023) : Virement à la section 

d’investis. 
- 2 000.00   

615231 (011) : Voiries  2 000.00   

 0.00   
 

Total Dépenses - 2 000.00 Total Recettes - 2 000.00 
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DELIBERATION N°2022-12-10 - ABANDON DE LA CREANCE 2022-T-
741-1 : 
 
Par décision du 03 octobre 2022, la Commission de surendettement a prononcé 
un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire d’un usager de Civaux. 
 
Cette mesure entraine l’effacement des dettes du débiteur envers la SGC Sud 
Vienne nées antérieurement au jugement. 
Dans le cadre de cette mesure, la commune doit donc éteindre les créances 
détenues par cet usager envers elle, sur le budget principal de la commune. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’annuler la créance 2022-T-741-1 du 11/07/2022, relative à la 
facture n°18422 du 01/06/2022 au 08/07/2022, représentant un montant 
de 17.85 €. 
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DELIBERATION N°2022-12-11 - ADMISSIONS EN NON-VALEURS 2022 : 
 
Il est présenté à l’Assemblée les produits irrécouvrables correspondant pour la 
plupart à des frais de cantine ou de garderie, suivant la liste produite par la 
trésorerie de Montmorillon. 
 
Le recouvrement est impossible pour des raisons de créance minime ou de 
carence. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’affecter en non-valeur la somme de 1 407.09 € 
correspondant à des produits irrécouvrables sur le Budget Principal. 
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XII/ QUESTIONS DIVERSES 

 
12 / PRÉCARITÉ ÉNERGÉTIQUE 
 
 

 

La séance est levée à 23h45 
 
  Madame Marie-Renée DESROSES                               Madame Séverine FREGEAI 

   Maire de Civaux                                                          Secrétaire de Séance 
 
            


